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Séance du lundi 22/02/2016, conférence n°4353, tome n°47,  

 

La recherche sur l’embryon et les cellules souches 

embryonnaires au regard du droit  

par Annie BIDAULT-LAMBOLEY, Professeur émérite de l’Université de Montpellier 

Conférencière invitée 

___________________________________________________________________________ 

MOTS-CLÉS : AMP – Cellules souches embryonnaires – Clonage – Dignité de la personne 

humaine – Embryon humain – Recherche – Respect de la vie.  

RÉSUMÉ : Le sujet traité, bien que délicat, méritait de l’être en raison de ses enjeux et de 

son actualité. Pour l’appréhender au plan juridique, l’accent a été mis sur l’évolution du droit 

en la matière. Celle-ci a été marquée par une interdiction de principe de toute recherche sur 

l’embryon qu’affirma le législateur en 1994, avant que les lois de bioéthique de 2004 et 2011 

n’acceptent d’y apporter certaines dérogations, avant surtout que la loi de 2013 n’opère un 

changement de cap radical en passant d’un système d’interdiction assorti de dérogations à 

celui d’autorisation aux conditions strictes. 

___________________________________________________________________________ 

 « La recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires » est un sujet 

sensible et objet de controverses, mais qui mérite d’être traité dans la mesure où il est 

susceptible d’intéresser non seulement les médecins et les scientifiques, mais également tous 

ceux ou celles qui, à un titre ou à un autre, restent très attachés aux principes fondamentaux 

gouvernant la personne humaine du début à la fin de sa vie. Il s’agit aussi d’une question aux 

enjeux importants et qui, de surcroît, est d’une grande actualité, comme cela sera vu plus 

avant.  

 Les controverses auxquelles le sujet donne lieu tiennent, pour la plupart, à l’ambiguïté 

que le droit se plait à entretenir en refusant à l’embryon ou au fœtus de les considérer comme 

une personne, au sens juridique du terme, ou, si l’on préfère, comme un sujet titulaire de 

droits1, une telle qualification étant, aujourd’hui encore, subordonnée à la double condition 

que l’enfant conçu naisse vivant et viable. À défaut d’être une personne, serait-il alors une 

simple chose  comme pourrait le laisser croire son utilisation en tant que matériau de 

laboratoire, ce que refusent tous ceux qui restent attachés à tout le potentiel humain qu’il 

renferme2. Face à cette alternative entre « personne » et « chose », qui reste, pour l’heure, la 

« summa divisio » du droit
3, il est permis de se demander si la voie médiane qui pourrait être 

retenue ne se situerait pas dans la notion d’« être humain », formulée, pour la première fois, 

par la loi Veil du 17 janvier 1975 relative à l’interruption volontaire de grossesse4, dans son 

article 1
er

, aux termes duquel il était dit que « la loi garantit le respect de l’être humain dès le 
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commencement de la vie ». C’est à un mot près la même formule qu’a retenue, à son tour, la 

première loi de bioéthique du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain5 dans 

l’article 16 du Code civil selon lequel la loi « garantit le respect de l’être humain dès le 

commencement de sa vie »6, ce principe n’étant lui-même que le corollaire du droit au respect 

de la dignité de la personne humaine, visé par le même article7. 

 Cette incertitude ou cette ambiguïté quant à la qualification de l’embryon est lourde de 

conséquences dans la mesure où, selon la définition que retiendra le législateur, il pourra soit 

interdire, soit autoriser la recherche.  

La première option, celle de l’interdiction de principe de toute recherche sur 

l’embryon, est celle qu’a retenue, en un premier temps, le législateur (I), avant que la seconde, 

celle de l’autorisation de principe, n’ait les faveurs de la loi du 6 août 2013 tendant à modifier 

la loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique en autorisant sous certaines 

conditions la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires8 (II). 

I. – L’interdiction de principe de la recherche avant la loi du 6 août 2013 
 

Dans le droit antérieur à la loi du 6 août 2013, le premier texte à avoir formellement 

interdit la recherche sur l’embryon était la seconde loi de bioéthique du 29 juillet 1994 

relative au don et à l’utilisation des éléments et produits du corps humain, à l’assistance 

médicale à la procréation et au diagnostic prénatal9 (A), que modifièrent, par la suite, les lois 

relatives à la bioéthique des 6 août 200410 et 7 juillet 201111 (B).  

A. – La seconde loi de bioéthique du 29 juillet 1994 qui, pour la première fois, avait 

formellement interdit la recherche sur l’embryon était un texte à la fois novateur et de large 

portée. 

- Le texte était novateur dans la mesure où, sous l’empire du droit antérieur, les 

recherches sur l’embryon ne faisaient l’objet d’aucune réglementation, mais donnaient 

seulement lieu à des réflexions éthiques et à des avis ou recommandations, surtout après la 

création, par décret présidentiel du 23 février 198312, du Comité Consultatif National 

d’Éthique pour les sciences de la vie et de la santé, dont le premier avis du 22  mai 1984 

portait sur « Les prélèvements de tissus d’embryons et de fœtus humains morts, à des fins 

thérapeutiques, diagnostiques et scientifiques »13. Cet avis à qui l’on doit la célèbre formule 

selon laquelle « l’embryon ou le fœtus doit être reconnu comme une personne humaine 

potentielle qui est, ou a été vivante et dont le respect s’impose à tous », fut suivi d’un autre, en 

date du 15 décembre 1986, intitulé « Avis relatif aux recherches et utilisation des embryons 

humains in vitro à des fins médicales et scientifiques »14 et dont l’intérêt était grand car en 

distinguant les recherches autorisées sous conditions et celles qui devaient être définitivement 

interdites15, il jetait les bases des principes fondamentaux de la recherche sur l’embryon in 

vitro, que reprendront les législations postérieures.  

- Le texte était de large portée dans la mesure où le principe d’interdiction de toute 

recherche sur l’embryon n’était assorti que d’une seule exception.  
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L’interdiction de « toute expérimentation sur l’embryon » était un principe que 

formulait l’ancien article L. 152-8 du Code de la santé publique, dans l’alinéa 2, que 

complétait l’alinéa 1
er

 du même article en disposant que « la conception in vitro d’embryons 

humains à des fins d’étude, de recherche ou d’expérimentation est interdite ». Cette double 

interdiction était, de surcroît, renforcée par les sanctions pénales que prévoyaient les articles 

511-19 et 511-18 du Code pénal ou les articles L. 152-17 et L. 152-18 du Code de la santé 

publique16.  

L’exception au principe d’interdiction était celle que formulait l’alinéa 3 de l’ancien 

article L. 152-8 en ouvrant à l’homme et à la femme formant le couple la faculté d’accepter 

par écrit que soient menées « des études » sur leurs embryons à la triple condition qu’elles 

aient une finalité médicale, qu’elles ne portent pas atteinte à l’embryon et qu’elles aient reçu 

un avis conforme de l’ancienne Commission nationale de médecine et de biologie de la 

reproduction et du diagnostic prénatal prévue par l’ancien article L. 184-3 du Code de la santé 

publique. En d’autres termes, ce qualificatif d’« études sur l’embryon », que reprendront les 

lois de bioéthique de 2004 et de 2011, mais qu’abandonnera la loi du 6 août 2013, permettait 

seulement d’observer, sans les manipuler, des embryons destinés à être transférés in utero 

dans le cadre de projets parentaux de couples
17

.   

B. – Les lois relatives à la bioéthique des 6 août 2004 et 7 juillet 2011 avaient,  en 

ce qui les concerne, pour caractéristique commune de se démarquer de la loi de 1994 sur deux 

points : le premier visait le champ d’application des recherches ; le second, les dérogations au 

principe d’interdiction.  

- Quant au champ d’application des recherches, la loi de 2004 avait, pour sa part, 

assimilé aux recherches sur l’embryon celles sur les cellules souches embryonnaires, avant 

que la loi de 2011 n’ajoute les recherches sur les lignées de cellules souches. La loi de 2004 

avait, par ailleurs, institué de nouvelles interdictions et sanctions, toujours en vigueur. Ainsi 

en est-il non seulement du clonage reproductif18 ou du clonage thérapeutique19, mais 

également de la constitution par clonage d’embryon humain à des fins de recherches20.  

Demeure également prohibée, depuis la loi de 2011, la création d’embryons transgéniques ou 

chimériques21.  

- Quant aux dérogations au principe d’interdiction, elles ont été introduites, d’abord 

timidement, par la loi de 2004, puis, plus audacieusement, par la loi de 2011.  

La loi de 2004, après avoir repris dans l’alinéa 1
er

 de l’article L. 2151-5 du Code de la 

santé publique que « la recherche sur l’embryon humain est interdite »22, et reconduit, dans 

l’alinéa 2 du texte, la possibilité, « à titre exceptionnel », des études ne portant pas atteinte à 

l’embryon, qu’avait instaurée la loi susvisée de 1994, avait  innové en disposant dans l’alinéa 

3 du même texte que « par dérogation au premier alinéa et pour une période limitée à cinq 

ans »23, les recherches sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires pouvaient être 

autorisées, dès lors qu’elles étaient susceptibles de permettre des progrès thérapeutiques 

majeurs et à la condition de ne pouvoir être poursuivies par une méthode d’efficacité 

comparable en l’état des connaissances scientifiques du moment24. Conduites sur des 
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embryons fécondés in vitro qui ne faisaient plus l’objet d’un projet parental ou sur ceux qui, à 

la suite d’un diagnostic préimplantatoire, se révélaient porteurs d’anomalies génétiques 

conduisant le couple à abandonner son projet parental, ces recherches supposaient 

préalablement le consentement éclairé du couple, donné après un délai de réflexion de trois 

mois et toujours révocable. Elles devaient également, avant d’être entreprises, être l’objet 

d’une autorisation donnée par la nouvelle Agence de la biomédecine25. Il était enfin précisé 

que les embryons sur lesquels une recherche avait été conduite ne pouvaient être transférés à 

des fins de gestation. Le non-respect de ces diverses conditions pouvait donner lieu à des 

sanctions pénales26.   

La loi de 2011, tout en reconduisant la plupart des dispositions prises en 2004, s’était 

montrée plus audacieuse en apportant, dans l’article L. 2151-5 du Code de la santé publique, 

plusieurs innovations consistant non seulement à assimiler à la recherche sur l’embryon et les 

cellules souches embryonnaires la recherche sur les lignées de cellules souches, comme cela a 

déjà été dit, mais également à rendre pérenne ces types de recherches, sans limitation de 

durée, et à en étendre la portée en substituant à la notion de progrès thérapeutique celle de 

progrès médical, ce qui permettait d’y inclure le diagnostic et la prévention27.    

Malgré les assouplissements que lui ont ainsi apporté les lois de 2004 et 2011, la 

réglementation de la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires va 

connaître un  changement de cap radical en passant d’un système d’interdiction assorti de 

dérogations à celui d’autorisation aux conditions strictes, comme cela sera vu ci-après. 

II. – L’autorisation de principe de la recherche depuis la loi du 6 août 2013 

D’origine sénatoriale28, la loi du 6 août 2013, déclarée conforme à la constitution par 

la décision du Conseil constitutionnel du 1
er

 août 2013
29

, opère un changement radical 

d’orientation, que n’avait pas pu réaliser le législateur en 2011. À ce propos, il est bon de 

rappeler que ce dernier fut partagé entre ceux qui souhaitaient que l’on maintienne le principe 

d’interdiction, assorti de dérogations, et ceux qui préféraient un régime d’autorisation aux 

conditions strictes, avant d’opter finalement en faveur de la première solution, qu’avaient 

soutenue les députés, dans un souci de cohérence avec l’article 16 du Code civil exigeant le 

respect de l’être humain dès le commencement de sa vie, comme cela a déjà été dit, alors que 

les sénateurs, au nom du progrès de la science, s’étaient prononcés en faveur de la seconde 

solution, avant de s’aligner, en deuxième lecture, sur la position de l’Assemblée Nationale, 

soucieuse de maintenir un « interdit symbolique ».  

Le principe retenu par la loi de 2013, celui de l’autorisation strictement encadrée, qui 

va à l’inverse du précédent, a nécessité une nouvelle rédaction de l’article L. 2151-5 du Code 

de la santé publique et a donné lieu au décret du 11 février 2015 relatif à  la recherche sur 

l’embryon et les cellules souches embryonnaires et à la recherche biomédicale en assistance 

médicale à la procréation30. Pour mieux  mesurer la portée de la nouvelle réglementation, nous 

nous proposons, en un premier temps, d’en faire une approche textuelle (A) et, en un second, 

une approche critique (B).   
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A. – L’approche textuelle de la nouvelle réglementation 

Cette première voie d’approche de la nouvelle réglementation va mettre en évidence 

ses principales innovations, qu’elles visent la recherche sur l’embryon et les cellules souches 

embryonnaires ou la recherche biomédicale en assistance médicale à la procréation.  

- Quant à la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires, le 

principe d’autorisation qui, désormais, la gouverne, n’est en rien absolu, étant assorti de 

conditions strictes vérifiées par l’Agence de la biomédecine qui peut soit autoriser, soit 

refuser le protocole de recherche, ceci sous le contrôle du juge administratif, comme en atteste 

une décision rendue sous l’empire du droit antérieur par la Cour administrative d’appel de 

Paris, le 10 mai 201231, qui remettait en cause l’autorisation donnée par l’Agence de 

biomédecine, au motif qu’elle aurait dû établir l’inexistence de méthode alternative, comme 

l’exigeait la loi.   

Telles qu’elles sont énoncées par le nouvel article L. 2151-5-I du Code de la santé 

publique, les conditions exigées sont au nombre de quatre. Selon ce texte, un protocole de 

recherche conduit sur un embryon humain ou sur les cellules souches embryonnaires issues 

d’un embryon humain ne pourra être autorisé par l’Agence de la biomédecine que si la 

pertinence scientifique de la recherche est établie, si elle s’inscrit dans une finalité médicale, 

s’il est impossible, en l’état des connaissances scientifiques, de mener une recherche similaire 

sans recourir à des cellules souches embryonnaires ou à des embryons, la dernière obligation 

étant que le projet et ses conditions de mise en œuvre respectent les principes éthiques relatifs 

à la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires32. La prise en compte par 

l’Agence de biomédecine de ces nouvelles exigences vient de donner lieu, le 5 novembre 

dernier, à la publication au Journal Officiel d’une série de décisions prises en 2015
33

, parmi 

lesquelles une seule porte refus d’autorisation d’un protocole de recherche sur l’embryon 

humain. 

Les autres conditions d’autorisation de la recherche, exigées par la loi de 2013 dans le 

nouvel article L. 2151-5-II du Code de la santé publique, ne constituent pas vraiment une 

innovation dans la mesure où le législateur n’a fait que reprendre, à son compte, la plupart des 

dispositions des lois de bioéthique de 200434  et 201135. Est ainsi reprise la règle selon laquelle 

toute recherche ne peut être menée qu’à partir d’embryons conçus in vitro dans le cadre d’une 

assistance médicale à la procréation et qui ne font plus l’objet d’un projet parental. Ont 

également été reconduites les règles disposant que la recherche suppose préalablement le 

consentement écrit du couple dont sont issus les embryons ou du membre survivant du couple, 

dûment informés des possibilités d’accueil des embryons par un autre couple36 ou d’arrêt de 

leur conservation37. Comme sous l’empire du droit antérieur, le consentement doit aussi être 

confirmé à l’issue d’un délai de réflexion de trois mois et sa révocabilité sans motif n’est pas 

remise en cause. La seule modification notable apportée par la loi nouvelle vise la durée de la 

révocabilité qui, auparavant, ne connaissait pas de limite dans le temps, alors qu’aujourd’hui, 

la règle veut que le consentement soit révocable « tant que les recherches n’ont pas débuté ». 

On relèvera, enfin, que la loi de 2013 a maintenu, dans l’article L. 2151-7-1 du Code de la 

santé publique, créé par la loi de bioéthique du 7 juillet 2011, la clause de conscience en vertu 
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de laquelle « aucun chercheur, aucun ingénieur, technicien ou auxiliaire de recherche quel 

qu’il soit, aucun médecin ou auxiliaire médical n’est tenu de participer à quelque titre que ce 

soit aux recherches sur des embryons humains ou sur des cellules souches embryonnaires ».   

 - Quant à la recherche biomédicale en assistance médicale à la procréation,  sa 

particularité, jusqu’à une date très récente, a été d’être réglementé uniquement par voie de 

décret, en l’occurrence par le décret susvisé du 11 février 201538. C’est pour pallier un tel état 

de fait, dénoncé par le Conseil d’État lorsqu’il fut saisi du projet de décret, que le 

Gouvernement, à l’occasion de la loi « Touraine » de modernisation de notre système de santé 

du 26 janvier 2016
39

, prit l’initiative, par voie d’amendement, de légaliser ce type de 

recherche dans l’article 155 de la loi, déclaré conforme à la constitution par la décision du 

Conseil constitutionnel du 21 janvier 2016
40

. Selon ce texte qui complète l’article L. 2151-5 

du Code la santé publique par un V, « des recherches biomédicales menées dans le cadre de 

l’assistance médicale à la procréation peuvent être réalisées sur des gamètes destinés à 

constituer un embryon ou sur l’embryon in vitro avant ou après son transfert à des fins de 

gestation, si chaque membre du couple y consent. Ces recherches, est-il ajouté, sont conduites 

dans les conditions fixées au titre II du livre 1
er

 de la première partie » du présent  Code. 

La soumission des recherches entreprises dans le cadre de l’AMP au régime général 

des recherches biomédicales, aussi protecteur soit-il de l’être humain41, est loin de faire 

l’unanimité parmi les scientifiques. Certains craignent en particulier que, par rapport au droit  

antérieur, où le régime des études sur l’embryon était impérativement « au bénéfice de 

l’embryon » et ne portait « pas atteinte à l’embryon », rien ne s’oppose, sous le nouveau 

régime des recherches, à ce que l’embryon soit détruit par les interventions des chercheurs. 

Sur le site de Gènéthique, le 14 avril 2015, Jacques Testart, l’un des pères du premier bébé 

éprouvette français et directeur de recherche honoraire à l’INSERM, estime également que la 

porte est ouverte pour intensifier la recherche sur l’embryon lui-même, avec un double risque, 

celui de création d’embryons pour la recherche, celui de transfert possible in utero des 

embryons après recherche. Sur le même site, le Professeur Alain Privat, neurobiologiste, 

ancien directeur de recherche à l’INSERM et spécialiste des cellules souches, attire, pour sa 

part, l’attention sur l’équivoque que comporte l’expression « de recherches biomédicales 

menées dans le cadre de l’AMP », la formulation utilisée ne voulant pas dire que ces 

recherches auront pour but de traiter l’infertilité du couple, mais plutôt d’être « un prétexte 

pour faire davantage de recherches sur l’embryon ». Il souligne aussi les risques de dérives 

eugénistes que comporte le texte, dans la mesure où ce dernier ne contient aucune précision 

sur la nature des recherches qui pourront être effectuées, ce qui rend infini le champ des 

possibles. 

Aux critiques plus générales de la nouvelle réglementation, seront, pour finir, 

consacrés les développements qui vont suivre.  
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B. – L’approche critique de la nouvelle réglementation 

Cette seconde voie d’approche de la nouvelle réglementation, telle qu’elle résulte de la 

loi du 6 août 2013, va permettre de souligner un certain nombre de critiques dont elle a été 

l’objet, au plan aussi bien de la forme que du fond.   

- Les critiques de forme tiennent principalement au caractère précipité du dépôt de la 

proposition de loi devant le Sénat, le 1
er

 juin 2012, soit moins d’un an après la publication de 

la loi de bioéthique du 7 juillet 2011, et de son vote, également rapide, en première lecture, le 

4 décembre suivant, sans qu’il n’y ait eu de véritable concertation, ni urgence à légiférer. On 

pourrait même aller plus loin en se demandant si l’initiative ainsi prise par les auteurs de la 

proposition de loi n’intervient pas au mépris des dispositions de l’article 46 de la loi de 2011, 

imposant certaines procédures préalables pour « tout projet de réforme sur les problèmes 

éthiques et les questions de société soulevés par les progrès de la connaissance dans les 

domaines de la biologie, de la médecine et de la santé »42. Ces dispositions, codifiées dans les 

articles L. 1412-1-1 et L. 1412-3-1 du Code de la santé publique, prévoient, entre autres, un 

débat public, sous forme d’états généraux, organisés à l’initiative du Comité Consultatif 

National d’Éthique, après consultation des commissions parlementaires permanentes 

compétentes et de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 

technologiques. Or, comme le remarquait, le sénateur, Dominique de Legge, chargé de 

défendre une question préalable tendant à un retrait de la proposition de loi43, « le moins que 

l’on puisse dire est que toutes ces étapes ont été allègrement ignorées », la proposition en 

cause n’ayant donné lieu à aucun débat public, ni à la moindre consultation d’experts, ni à 

aucune concertation d’élus, ni à aucune publicité44. Avant même que la loi ne soit 

définitivement votée, le Gouvernement fut pourtant saisi de la question par plusieurs 

parlementaires45, sans qu’il n’apporte vraiment d’explications, se contentant de répondre, a 

posteriori, que la loi de 2013 a été précédée de nombreux débats, puis de discussions à 

l’Assemblée Nationale et au Sénat46.  

- Les critiques de fond, encore plus essentielles, qu’il convient de relever, tiennent aux 

risques que fait peser la loi de 2013 sur l’embryon en consacrant son instrumentalisation ou, si 

l’on préfère, sa réification et ce, au mépris des principes fondamentaux du droit français que 

sont, entre autres, le respect de la vie et de la dignité de la personne humaine, serait-elle 

« potentielle » ou « en devenir », comme le formule le Comité Consultatif National d’Éthique, 

dans plusieurs de ces avis, les deux premiers, déjà cités, datant du 22 mai 198447  et du 18 

décembre 198648, le plus récent du 21 octobre 201049. De ces critiques, que reprennent bon 

nombre de commentateurs de la loi50, le Gouvernement fut également saisi à l’occasion de 

questions ministérielles51. Comme précédemment, la réponse tardive qu’il a donnée, le 16 juin 

201552, reste assez laconique faisant simplement valoir la décision favorable du Conseil 

constitutionnel du 1
er

 août 201353, ainsi que les dispositions limitatives à la recherche sur 

l’embryon qu’impose la loi.   

Les autres critiques à l’encontre de la loi de 2013 tiennent à son opportunité. On est, 

en effet, en droit de s’interroger sur le bienfondé de l’inversion des principes  qu’opère la 

réforme, alors qu’un tel changement ne répond pas véritablement à un impératif scientifique, 
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contrairement à ce que prétendaient les promoteurs du projet de loi. Il ne l’est pas dans la 

mesure où il existe aujourd’hui des alternatives à la recherche sur l’embryon et les cellules 

souches embryonnaires avec non seulement l’utilisation des cellules souches issues du sang 

de cordon ombilical54, mais surtout les découvertes du Japonais, Shinya Yamanaka, et du 

Britannique, John Gurdon, récompensés par le prix Nobel de médecine 2012, pour leurs  

recherches sur la transformation de cellules adultes en cellules souches, ces cellules souches 

reprogrammées, dites « iPS », étant susceptibles de régénérer les tissus de l’organisme et de 

bouleverser ainsi tout le domaine thérapeutique pour des maladies liées notamment au 

vieillissement, telles que : cancer, infarctus, diabète ou maladie de Parkinson55. Saisi de cet 

autre problème par le jeu des questions ministérielles56, le Gouvernement dans sa réponse 

susvisée du 16 juin 201557, une nouvelle fois, ne prend pas vraiment parti, dans la mesure où 

il estime que la recherche doit encore reposer sur l’utilisation à la fois des cellules souches 

embryonnaires, des cellules souches adultes et des cellules souches pluripotentes induites 

(iPS), sachant que ces trois axes de recherche « se fertilisent mutuellement », et que, de toute 

façon, il reste « attentif à toute découverte dans ce domaine ».   

Parvenu au terme de notre intervention qui s’est efforcée de mettre l’accent sur 

l’évolution du droit au fur et à mesure des progrès de la science, nous rappellerons qu’il a 

fallu attendre la loi de bioéthique de 2004, complétée par celle de 2011, pour que la France, 

sans remettre en cause le principe d’interdiction des recherches sur l’embryon, qu’avait 

affirmé le législateur en 1994, accepte d’y apporter certaines dérogations, ceci sous la 

pression des scientifiques confrontés à une concurrence intense, non seulement avec les pays 

anglo-saxons, mais également avec les pays asiatiques comme la Corée du sud et le Japon
58

. 

Nous rappellerons également le changement de cap radical qu’a opéré, dans la précipitation, 

la loi de 2013 en passant d’un système d’interdiction assorti de dérogations à celui 

d’autorisation aux conditions strictes, sans véritable nécessité dans la mesure où le premier 

système avait permis un essor de la recherche française, comme en atteste le nombre 

d’autorisations données par l’Agence de biomédecine
59

 et où il existe, aujourd’hui, des 

alternatives à la recherche sur les embryons et les cellules embryonnaires humaines.  

Au vu du droit actuel, vous nous permettrez de conclure en disant que par l’adoption 

de la loi de 2013, la France, pays des droits de l’Homme, a franchi là un premier pas vers 

l’abandon de ses principes humanistes, parmi lesquels figurent la dignité de la personne 

humaine et le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie, pour reprendre la 

formule de l’article 16 du Code civil, principes qu’elle avait, jusqu’alors, toujours su 

défendre, face à l’utilitarisme des pays anglo-saxons. Une telle démarche nous semble pour le 

moins fort regrettable, mais cela n’engage que nous, cela va de soi.  

  

                                                           
NOTES 
1
 Sur le refus de la jurisprudence à considérer l’enfant à naître comme une personne juridiquement protégée, V.  en droit 

pénal, Cass. crim., 30 juin 1999 : D. 1999, 710, note Vigneau ; Defrénois 1999, art. 37047, note Malaurie ; JCP G 2000, II, 

10231, note Fauré, cassant Lyon 13 mars 1997 : D. 1997, 557, note Serverin ; JCP G 1997, II, 22955, note Fauré ; Defrénois 

1997, art. 36578, note Malaurie. – Cass. ass. plén., 29 juin 2001 : JCP G 2001, II, 10569, rapp. Sargos, concl. Sainte-Rose, 

note Rassat ; D. 2001, 2907, note Pradel ; Méd. et Droit 2002, n° 52, p. 6, note Lamboley. – Cass. crim. 25 juin 2002 : D. 
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Dr. famille   Droit de la famille 

Gaz. Pal.  Gazette du Palais 

Ibid.   ibidem, Au même endroit 

JCP G   Juris-Classeur Périodique, édition générale 

JO   Journal officiel  

JOAN Q   Journal officiel Assemblée Nationale (réponses ministérielles à questions écrites) 

L.    Loi 

Méd. et Droit  Médecine et Droit 

P.   Page 

Préc.   Précité 

Rapp.   Rapport 

Rép. min.  Réponse ministérielle (à question écrite) 

RGDM   Revue générale de droit médical 

RJPF   Revue juridique personnes et famille 

RLDC   Revue Lamy droit civil 

RTD civ.  Revue trimestrielle de droit civil 

Rev. Dr. & Santé  Revue Droit & Santé 

S.   Suivant 

Spéc.   Spécialement 

Ss dir.   Sous-direction de 

Supra   ci-dessus 
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